
Chef.fe de projet 

La Chambre d’agriculture de la Drôme vous propose un emploi stable et riche en défis, de l’autonomie et de la 
flexibilité dans vos missions, une ambiance de travail collaborative, tout en respectant l’équilibre vie privée vie 
professionnelle. 
La Chambre d’agriculture de la Drôme dispose d’une expertise reconnue et d’une proximité unique avec les agri¬culteurs 
et les collectivités. Plus qu’une simple organisation ou entreprise, elle est dotée de missions et de valeurs fortes visant à 
contribuer au développement responsable de l’agriculture de la Drôme. 

Vous êtes issus d’une formation Droit public/juridique (niveau licence)
Rigueur et discrétion
Autonomie et respect des échéances
Bon relationnel
Maîtrise des outils informatiques et du traitement bases de données
Expérience reconnue dans le suivi de projet

Lieu de travail : Bourg-lès-Valence 
Mobilité : Permis B exigé
Contrat : CDD 8 mois 
Entrée en fonction : 1er juillet 2024 
Rémunération : selon la grille des Chambres d’agriculture. A partir de 2300 € bruts/mois, évolutif selon expérience

5 semaines de congés payés et 23 JNT 
13e mois
Accord télétravail : 60 jours/an maximum 
Tickets restaurants 
Mutuelle d’entreprise

Vous recherchez un métier diversifié, qui a du sens, au service des agriculteurs et de l’agriculture de demain ? 

Vous pensez que votre expérience et vos compétences vont nous permettre de construire la Chambre d’agriculture  
de demain, envoyez-nous votre lettre de motivation et votre CV à l’attention du Directeur-Général, avant le 13 MAI 2024 :

Chambre d’agriculture de la Drôme, 145 avenue Georges Brassens – CS 30418, 26504 BOURG-LES-VALENCE cedex.

recrutement@drome.chambagri.fr@
drome.chambres-agriculture.fr

QUI 
SOMMES-NOUS !

DÉFI 
À RELEVER !

PROFIL AFFUTÉ

ENVIRONNEMENT
DE TRAVAIL

AVANTAGES

Rejoignez-nous !

Assurer la préparation des élections de la Chambre Consulaire sous la supervision de la Direction : 

  Appréhender le processus (technique et juridique) et les outils
  Mettre à jour les listes électorales (35000 électeurs)
  Répondre aux demandes (mairies, agriculteurs …)
  Organiser le scrutin de janvier 2025
  Être en lien réguliers avec la Préfecture, la Mutualité Sociale Agricole, la Poste …

Rejoignez la Chambre d’agriculture de la Drôme !

https://youtu.be/qoimfPxssZw?si=fkPFPaw1udnpaX8j

